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Frédérique PERROTIN

La Cour des comptes pointe le coût élevé de ces dépenses fiscales, au regard 
de leur faible efficacité mesurable, et aux insuffisances de leur gestion par 
les administrations concernées.

La Cour des comptes vient de rendre 
public un référé, adressé le 17 janvier 2018 
au Premier ministre, sur les dépenses 
fiscales réalisées pour soutenir l’investis-
sement locatif des ménages. En 2016, les 
dépenses fiscales correspondantes ont 
été estimées à 1,7 Md€ pour l’ensemble de 
ces dispositifs, dont le plus ancien a été 
institué en 1996. En application du Code 
des juridictions financières, les référés 
sont adressés par le premier président 
au Premier ministre ou aux ministres 
concernés pour leur faire connaître les 
observations et recommandations for-
mulées par la Cour ou les chambres 
régionales et territoriales, sur la gestion 
des services de l’État et des autres orga-
nismes publics, y compris les institutions 
de sécurité sociale. À l’issue d’un délai de 
deux mois destiné à permettre aux desti-
nataires d’y répondre, ces référés, accom-
pagnés des réponses qui leur sont, le cas 

échéant, apportées, sont transmis aux 
commissions des finances et, dans leur 
domaine de compétence, aux commis-
sions des affaires sociales de l’Assemblée 
nationale et du Sénat, et sont rendus 
publics.

La liste des dispositions fiscales incita-
tives mises en place pour les bailleurs 
individuels est longue  : Périssol (1996-
1999), Besson, neuf et ancien (1999-2002), 
Robien et Robien recentré (2003-2008), 
Borloo, neuf et ancien (2006-2008), Scel-
lier et Scellier intermédiaire (2009-2012), 
Duflot (2012), Pinel (2014). Ces aides se 
sont succédées dans le paysage fiscal 
français. La Cour des comptes a mené une 
enquête sur les dépenses fiscales consen-
ties au cours des exercices 2009 à 2016 
en faveur de l’investissement locatif des 
ménages.  
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